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DELIBERATION N° D.2022.02.11

du Conseil communautaire du 15 février 2022

Protection sociale complémentaire dans la fonction publique. 
Débat proposé suite à l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021.

Date de la convocation : 8 février 2022
Date d'affichage : 16 février 2022

Nombre de conseillers en exercice : 76
Secrétaire de séance : Monsieur Charles RODWELL

Rapporteur : M. Olivier LEBRUN

Président: M. François DE MAZIERES

Sont présents :

M. Jacques ALEXIS, Mme Marie-Hélène AUBERT, Mme Vanessa AUROY, Mme Martine BELLIER, M.
Patrice BERQUET,  Mme Dorothée BILGER, Mme Anne-Sophie  BODARWE, M.  Fabien BOUGLE,
Mme  Sonia  BRAU,  Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  M.  Jean-Pierre  CONRIE,  Mme  Sylvie
D'ESTEVE, M. François DARCHIS, M. François DE MAZIERES, M. Olivier DELAPORTE, M. Jérémy
DEMASSIET, Mme Lydie DULONGPONT, Mme Jocelyne HANNIER, M. Jean-Michel ISSAKIDIS, Mme
Nathalie  JAQUEMET,  M.  Christophe  KONSDORFF,  M.  Henri  LANCELIN,  Mme  Géraldine
LARDENNOIS, M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Olivier LEBRUN, M. Jean-Philippe
LUCE, M. Alain NOURISSIER, M. Philippe PAIN, Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER, Mme Sylvie
PIGANEAU, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Pascale RENAUD, M. Benoît RIBERT, M. Charles
RODWELL, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, M. Jean-Christian SCHNELL, Mme Anne-France
SIMON

Absents excusés: 

M. Renaud ANZIEU (pouvoir  à  Mme Lydie  DULONGPONT),  M.  Luc WATTELLE (pouvoir  à Mme
Nathalie JAQUEMET), M. Michel BANCAL (pouvoir à Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX), M.
Jean-François  BARATON (pouvoir  à  Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER),  Mme Marie  BOELLE
(pouvoir  à M.  Alain  NOURISSIER),  Mme Annick BOUQUET (pouvoir  à Mme Claire  CHAGNAUD-
FORAIN),  Mme Marie-Laure BOURGOUIN-LABRO (pouvoir  à  Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN),
Mme  Nathalie  BRAR-CHAUVEAU  (pouvoir  à  Mme  Martine  BELLIER),  Mme  Christine  CARON
(pouvoir à M. Olivier LEBRUN), Mme Violaine CHARPENTIER (pouvoir à Mme Martine BELLIER), M.
Gilles CURTI (pouvoir à Mme Marie-Hélène AUBERT), Mme Emmanuelle DE CREPY (pouvoir à Mme
Dominique ROUCHER-DE ROUX), M. Olivier DE LA FAIRE (pouvoir à M. François DARCHIS), M.
Richard DELEPIERRE (pouvoir à M. Benoît RIBERT), Mme Elodie DEZECOT (pouvoir à M. Jérémy
DEMASSIET), Mme Caroline DOUCERAIN (pouvoir  à M. Patrice BERQUET), M. Bruno DREVON
(pouvoir à M. Jean-Christian SCHNELL), Mme Lydie DUCHON (pouvoir à Mme Sonia BRAU), M.
Stéphane GRASSET (pouvoir  à  Mme Vanessa  AUROY),  M.  Kamel  HAMZA (pouvoir  à  M.  Henri
LANCELIN),  Mme  Jane-Marie  HERMANN  (pouvoir  à  M.  Jean-Michel  ISSAKIDIS),  M.  Arnaud
HOURDIN (pouvoir à Mme Géraldine LARDENNOIS), Mme Anne-Lise JOSSET (pouvoir à M. Charles
RODWELL), Mme Magali LAMIR (pouvoir à M. Jean-Pierre CONRIE), M. Erik LINQUIER (pouvoir à
M. Alain NOURISSIER), M. Emmanuel LION (pouvoir à M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE),
Mme  Lucie  LONCLE  DUDA (pouvoir  à  M.  Christophe  KONSDORFF),  Mme  Florence  MELLOR
(pouvoir à M. Charles RODWELL), Mme Valérie PECRESSE (pouvoir à M. François DE MAZIERES),





M. Jean-François PEUMERY (pouvoir à M. François DE MAZIERES), Mme Béatrice RIGAUD-JURE
(pouvoir à M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE), M. Richard RIVAUD (pouvoir à Mme Anne-
Sophie BODARWE), M. Alain SANSON (pouvoir à Mme Pascale RENAUD), Mme Martine SCHMIT
(pouvoir à M. Philippe PAIN), M. Pierre SOUDRY (pouvoir à M. Jean-Christian SCHNELL), M. Pascal
THEVENOT (pouvoir  à M. Jean-Pierre CONRIE),  M. Marc TOURELLE (pouvoir  à Mme Géraldine
LARDENNOIS), Mme Sophie TRINIAC (pouvoir à Mme Sylvie D'ESTEVE), M. Tanneguy AUDIC DE
QUERNEN (pouvoir à M. Benoît RIBERT).

******

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5216-5 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son
article 40 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans
la fonction publique ; 

Vu les statuts de la Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc ;

--------------------------

 La  protection  sociale  complémentaire,  dite  PSC,  est  constituée  des contrats  que  les  agents
territoriaux souscrivent auprès de prestataires dans deux domaines :

- en santé afin de couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident non
pris en charge par la sécurité sociale,

- et en prévoyance/maintien de salaire afin de couvrir la perte de salaire/retraite liée à une maladie,
une invalidité/incapacité ou un décès. 

La couverture  sociale  complémentaire  est  donc une  couverture  sociale  additionnelle  qui  vient  en
complément de celles prévues par le statut de la Fonction Publique et par la Sécurité Sociale.

Le législateur a prévu en 2007 la possibilité pour les employeurs locaux de participer financièrement
aux contrats de leurs agents. Le dispositif, précisé dans un décret d’application n°2011-1474 du 8
novembre 2011, permet aux employeurs de participer aux contrats dans le cadre : 

- d’une labellisation : les contrats sont alors référencés par des organismes accrédités et souscrits
individuellement par les agents ;  

- d’une convention dite de participation à l’issue d’une procédure de consultation. Cette procédure
peut être conduite par la collectivité elle-même ou être confiée au centre de gestion agissant de
manière  groupée  pour  toutes  les  collectivités  intéressées.  L’avantage  est,  dans  ce  cas,  de
s’affranchir d’une procédure complexe et d’obtenir des tarifs mutualisés. 

La nouvelle ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, qui attend ses décrets d’application, prévoit
l’obligation pour les employeurs de participer financièrement aux contrats prévoyance de leurs agents
en 2025 (elle ne pourra être inférieure à 20% d’un montant de référence) et aux contrats santé en
2026 (qui ne pourra être inférieure à 50 % d’un montant de référence).  Ces dispositions visent à
permettre aux agents de bénéficier d’une couverture assurantielle les garantissant contre la précarité
et d’harmoniser avec la législation déjà en vigueur dans le secteur privé.  

 A titre  d’information,  depuis  plusieurs  années,  la  collectivité  participe  à  des  accords  collectifs
pilotés par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de Versailles permettant
d’intégrer un appel à concurrence plus large englobant les autres collectivités affiliées au centre de
gestion et permettant d’obtenir pour les agents des contrats groupes avec des tarifs attractifs et des
conditions d’accès avantageuses (solidarité intergénérationnelle, absence de questionnaire médical).
La participation financière actuelle à hauteur de 10 € pour la prévoyance et 23 € pour la santé, répond,
a priori, aux objectifs fixés par l’Etat de 20% de participation pour la Prévoyance et 50% pour la Santé
(montants de référence non connus à ce jour). 

 Les employeurs publics doivent mettre en débat ce sujet avant le 18 février 2022 au sein de leurs
assemblées délibérantes. Ce débat peut porter sur les points suivants : 

- les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrages financiers,
articulation avec les politiques de prévention, attractivité …), 



- le rappel de la protection sociale statutaire, 

- la nature des garanties envisagées, 

- le niveau de participation et sa trajectoire, 

- l’éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire, 

- le calendrier de mise en œuvre. 

 Cette brique assurantielle vient  compléter les dispositifs de prévention des risques au travail,  de
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et limiter la progression de l’absentéisme.  

 Après cet exposé, M. le Président déclare le débat ouvert au sein du Conseil communautaire. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise au débat du Conseil communautaire :

----------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE,

De prendre acte de la tenue du débat portant sur les garanties accordées par la communauté
d’agglomération  de  Versailles  Grand  Parc  à  ses  agents  en  matière  de  Protection  sociale
complémentaire (PSC). 

******
M. le Président soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil communautaire.

Nombre de présents : 37 
Nombre de pouvoirs : 39

Nombre de suffrages exprimés : 76 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est Prend acte par 76 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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